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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les besoins de financement et de recrutement des conservatoires de danse. 
Ce rapport évalue également les besoins de financement des structures d’éducation populaire, 
notamment celles chargées de l’enseignement de la danse. Il présente la répartition de ses structures 
sur le territoire national et met en évidence les éventuelles inégalités d’accès à la pratique de la 
danse.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES invite le Gouvernement à remettre au Parlement un 
rapport sur les besoins des conservatoires et des structures d’éducation populaire pour le 
recrutement et le financement des activités d’apprentissage de la danse.
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La structuration de la profession souhaitée par la présente proposition de loi fait l’économie d’une 
réflexion sur les débouchés qui s’offrent aux professeurs de danse en se concentrant sur l’obtention 
d’un diplôme qui ne changera rien aux problématiques du secteur si aucun financement ne vient 
accompagner l’enseignement de la danse. 
La structuration de la profession passe nécessairement par la pérennisation des emplois et des 
revenus des professeurs. Les conservatoires ainsi que les associations d’éducation populaire 
pourraient représenter des débouchés pérennes s’ils ne souffraient pas d’un manque de financement 
récurrent.

L’objectif de ce rapport est donc de quantifier les besoins des conservatoires et associations et ainsi 
apporter un financement en conséquence. Le rapport devra également mettre en avant les inégalités 
de répartition des structures d’enseignement de la danse sur le territoire pour permettre la création 
de débouchés dans de nouveaux territoires et réduire l’inégalité d’accès aux pratiques artistiques 
pour les habitants.


